
Depuis plus de 15 mois,
FO Communication, à l’initiative
de la mise en place du Comité
national contre la privatisation
de La Poste (CNPP), défend la
convergence entre les intérêts
des usagers et ceux des postiers
comme la condition pour gagner
et obtenir le retrait du projet de
loi. La mobilisation du 3 octobre
dernier lors de la votation
citoyenne n’a pas été entendue.
Et pourtant…

La campagne « J’écris au président »
prend de l’ampleur
Après le succès de la votation
populaire, le Comité a lancé une
grande campagne « J’écris au
président » avec des millions de cartes
postales adressées au président de la
République exigeant le retrait du projet
de loi, l’ouverture du débat public et la
tenue d’un référendum sur l’avenir du
service public postal.
Des rassemblements ont été organisés
devant les bureaux de poste, associant

population, élus et postiers. Puis des
représentants des comités locaux et
d’élus sont montés à Paris devant le
Sénat pour rappeler le résultat des
votations département par département.
Entre 20 000 et 30 000 cartes postales
arrivent tous les jours à l’Élysée…

Usagers et postiers : tous ensemble !
Cinq syndicats de postiers (FO, CFTC,
CGT, Sud et CFDT) appelaient à la
grève nationale le 24 novembre 2009
pour dénoncer le projet de loi
transformant La Poste en société
anonyme (SA) et la « course à la
productivité ». Pour cette 4e journée
d’action contre la réforme du statut de
La Poste, la mobilisation a tenu bon.
Une manifestation a réuni plusieurs
milliers de personnes à Paris. Le défilé
rassemblait de nombreux facteurs
rassemblés derrière la banderole
« contre la privatisation, pour le service
public postal ». Dans toute la France, les
postiers ont manifesté avec les usagers
le 28 novembre 2009. Une
« solidarité » mise en avant par
FO Communication. À l’appel du CNPP,
les manifestants parisiens se sont
rassemblés devant la poste centrale du
Louvre, avant de défiler jusqu’à l’Hôtel

de Ville. Plus de 600 personnes à
Toulouse, défilaient et distribuaient des
cartes postales. À Marseille, environ un
millier de manifestants ont défilé « pour
un vrai service public ». Au total, entre
700 et 1 000 initiatives variées, comme
des lâchers de ballons, des rencontres

avec les élus… ont été recensées.
Le projet de loi censé transformer La
Poste en SA, sous couvert de l’ouverture
complète du marché postal européen à
la concurrence le 1er janvier 2011, a été
examiné en fin d’année 2009 par les
députés. FO Communication dénonce
cette privatisation déguisée. Un
rassemblement de protestation a eu lieu
le 15 décembre, jour de la présentation
du projet de loi devant l’Assemblée
nationale.

Report de la transformation en SA
au 1er mars 2010
La date de transformation de La Poste
en société anonyme est reportée au
1er mars 2010, selon un amendement
adopté en commission à l’Assemblée.
La promulgation de la nouvelle loi
transformant La Poste en société
anonyme avant le 1er janvier 2010
apparaît irréaliste, en raison des retards
pris dans l’examen du projet tant au
Sénat qu’à l’Assemblée. De plus,
l’opposition a d’ores et déjà fait savoir
qu’à l’issue de la très probable
adoption du projet de loi, elle
déposerait un recours au Conseil
Constitutionnel, ce qui retardera
d’autant la promulgation de cette loi.�

Pas moins de 80 filiales ont
été représentées par des
délégués syndicaux FO
Communication. Ceux-ci se
sont réunis en région PACA,
les 10 et 11 décembre 2009,
sous la houlette de Bruno
Robert, responsable national.
Les nouvelles technologies
(mailing ou Internet), le colis,
l’express, le traitement du
courrier non affranchi, la
gestion de l’immobilier : la
variété des filiales en a
étonné plus d’un.
Alex Sirieys, responsable de
l’Union régionale PACA, a rappelé le rôle des régions
auprès des délégués : proximité, formation, conseils.
Vincent Blanchez, responsable du secteur Postes, a insisté
sur les liens organiques entre FO COM et les

représentants des filiales. Il
a expliqué l’incidence de la
loi du 20 août 2008 sur la
représentativité et le rôle de
FO COM, majoritaire dans
ces entreprises. Il s’est
félicité de la bonne
ambiance et du dynamisme
au sein de l’équipe !
Jacques Lemercier,
Secrétaire Général, a défini
les interactions entre le
groupe La Poste et ses
filiales. Gilles Garré,
Trésorier général, a exposé
les nouvelles obligations

comptables. Jacky Arches, responsable de l’international,
a fait une présentation de l’activité de FO COM à
l’international, en particulier en Europe. Il a souligné
l’implication de la Fédération au sein de l’UNI. �

sur le terrain
Privatisationde LaPoste :
LE COMBAT

CONTINUE !
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Dans la rue, l’imagination au service
de la mobilisation…
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FO COM très impliquée dans les filiales
du groupe La Poste
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Quand La Poste arnaque ses apprentis…
Force Ouvrière dénonce les fausses promesses de La Poste à
l’égard de ses apprentis. Les chiffres parlent d’eux-mêmes : en
septembre 2008, La Poste embauche 56 apprentis à Paris. Fin
juillet 2009, ils ne sont plus que 34, sans que La Poste
fournisse la moindre explication sur cette baisse soudaine des
effectifs en apprentissage. Au final, seuls cinq sont embauchés
par l’entreprise, soit 9 %. Or sur son site Internet, La Poste,
« employeur développeur », prétend sans sourciller que 80 %
des apprentis ont un emploi à la fin de leur formation. Cherchez
l’erreur…

… Jean-Michel Guilleman, délégué syndical
central FO COM chez Numéricable.
Avec 17 % des voix aux dernières élections
professionnelles, il prouve la représentativité de
notre Fédération.

Comment avez-vous mené votre campagne électorale ?
C’est un travail collectif. FO Communication a pu constituer une
bonne équipe de délégués syndicaux chez Numéricable, avec
de jeunes militants qui s’investissent. Nous avons joué la carte
de la proximité. Nous nous sommes servi des tracts de la

Fédération pour aller à la rencontre des salariés et échanger avec eux.
C’est grâce à des collègues qui ont la fibre syndicale et qui partagent les valeurs
de Force Ouvrière que nous nous sommes implantés dans l’Ouest.
Une action syndicale originale : la lettre ouverte que nous avons envoyée au
président a été donnée aux salariés en mains propres et diffusée par l’intranet.
Son impact très constructif nous a fait connaître. Et nous allons bientôt être reçus
par le président. Preuve que les représentants de FO COM sont crédibles et
respectés dans l’entreprise.

Et quel était le contenu de cette lettre ?
Elle dénonçait le « management à la hussarde », la pression et l’état psychologique
des salariés qui se dégrade. Nous demandions une amélioration des conditions de
travail. Et surtout, nous avons alerté le président sur la souffrance au travail, de plus
en plus prégnante. En tant que force de propositions, nous revendiquons une
meilleure reconnaissance de notre travail, l’élaboration de plans de carrière et de
formation ainsi qu’une réelle politique de parité hommes/ femmes. Nous
demandons également un accès à la formation continue qui est, selon nous, la clé
de voûte de la réussite professionnelle.

Quelles sont les perspectives de FO Communication ?
Tout d’abord, négocier. Chez Numéricable, nous sommes parvenus à établir un
dialogue social acceptable. Nous allons négocier un accord sur le droit syndical. Il
y a des projets d’accords sur le travail des seniors et sur les conditions de travail.
Ensuite, déployer une stratégie gagnante en diffusant un tract tous les mois. Avec
comme thèmes des sujets d’actualité qui préoccupent les collègues.
Nous désirons travailler encore plus avec les régionaux et « arracher » le comité
d’entreprise aux prochaines élections. �

FORCE nº53 janvier 2010
COM 10

sur
le

ter
rai

n

©
M

IC
H

EL
C

H
A

LL
A

N
D

/
FR

A
N

C
E

TÉ
LÉ

C
O

M

Jean-Michel
Guilleman

Trois questions à…
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Alternative Post
explose en vol
S’ajoutant à des incidences sociales
graves, les déboires de l’opérateur
Alternative Post confirment que la
libéralisation totale du courrier se
heurte à une donnée de base : le
domaine postal relève d’un monopole
naturel.
La faillite d’Alternative Post prouve
que l’ARCEP* a, pour le moins,
attribué avec légèreté une
autorisation d’exploitation et qu’elle
a manqué de vigilance pour vérifier
les conditions de traitement du
courrier par cette entreprise,
notamment en termes de sécurité. Le
plus grave est qu’elle a donné son feu
vert à Alternative Post alors que cet
opérateur utilise pour ses envois un
« code de géolocalisation » et non une
adresse normale, ainsi que le stipule
la loi en vigueur jusqu’en janvier
2011. Ainsi, l’ARCEP anticipe les
évolutions législatives pour accélérer
l’ouverture totale à la concurrence !
Face à ce qui peut être interprété à la
fois comme de la légèreté et de
l’excès de pouvoir, FO COM va saisir
la justice contre l’ARCEP. �

* Autorité de régulation
des communications électroniques
et des postes




